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CHAPITRE 1 : OBJECTIF DE LA MODIFICATION SIMPLIFIEE 
N°3 DU PLU 

La commune de Forest-Saint-Julien a approuvé son plan local d’urbanisme (PLU) le 27 avril 2009 par 
délibération du conseil municipal. Depuis cette date, le PLU a fait l’objet d’au moins deux modifications 
simplifiées. La dernière procédure d’évolution du PLU approuvée est la modification simplifiée n°2, qui 
a permis de supprimer les règles de coefficients d’occupation des sols (COS) et de superficies minimales 
des terrains, rendues caduques par la loi ALUR et d’apporter des modifications mineures au règlement. 

Durant ces dernières années, le service instructeur a pu appliquer le plan local d’urbanisme aux 
différentes autorisations des droits des sols demandées, et a suggéré à la commune un certain nombre 
de points à faire évoluer afin d’améliorer le règlement écrit du PLU. De même, cette procédure est 
l’occasion de prendre en compte les évolutions règlementaires de ces dernières années. 

Au regard de ces éléments, une modification simplifiée n°3 a été prescrite. 

En effet, les dispositions proposées ne conditionnent pas la révision du plan local d’urbanisme (article 
L.153-31 du code de l’urbanisme) :  

- les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables sont 
inchangées ; 

- les éventuels espaces boisés classés, ainsi que les zones agricoles et les zones naturelles et 
forestières ne sont pas réduits ; 

- les éventuelles protections édictées en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques 
de nuisance ne sont pas réduites ; 

- aucune zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à 
l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières significatives de la part de la 
commune ou de l'établissement public de coopération intercommunale compétent n’est 
ouverte à l’urbanisation par le biais de cette procédure ; 

- aucune orientation d’aménagement et de programmation de secteur d’aménagement valant 
création d’une zone d’aménagement concerté n’est créée. 

Les dispositions proposées ne conditionnent pas non plus une modification de droit commun (définie à 
l’article L.153-41 du code de l’urbanisme). En effet :  

- les possibilités de construire ne sont pas majorées de plus de 20% dans une zone1 ;  

- les possibilités de construire ne sont pas diminuées ; 

- les zones urbaines ou à urbaniser ne sont pas réduites ; 

- l’article L.131-9 du code de l’urbanisme n’est pas appliqué.  

 
1 La suppression de l’emplacement réservé augmente les possibilités de construire de 6% dans la zone U(h14) concernée par 

l’emplacement réservé et de 18% dans la zone U(c), également concernée. Une partie de l’emplacement réservé, au bénéfice 
de la commune, est supprimé sur des parcelles déjà communales, pour des raisons d’actualisation du PLU ou d’erreurs 
matérielles. Nous considérons dans l’analyse que la suppression d’un emplacement réservé au bénéfice de la commune sur 
des parcelles communales est sans incidence sur les possibilités de construire.  
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La procédure adaptée aux ajustements à réaliser est donc celle de la modification simplifiée, définie par 
l’article L.153-45 du code de l’urbanisme :  

« Dans les autres cas que ceux mentionnés à l'article L. 153-41, et dans le cas des majorations des droits 

à construire prévus à l'article L. 151-28, la modification peut, à l'initiative du président de l'établissement 

public de coopération intercommunale ou du maire, être effectuée selon une procédure simplifiée. Il en 

est de même lorsque le projet de modification a uniquement pour objet la rectification d'une erreur 

matérielle ». 

L’article L.153-47 du code de l’urbanisme (CU) précise que : « Le projet de modification, l'exposé de ses 
motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 
132-7 et L. 132-9 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant 
de formuler ses observations. 

Ces observations sont enregistrées et conservées. 

Les modalités de la mise à disposition sont précisées, selon le cas, par l'organe délibérant de 
l'établissement public compétent ou par le conseil municipal et portées à la connaissance du public au 
moins huit jours avant le début de cette mise à disposition. 

[…] 

A l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public ou le maire en présente le bilan 
devant l'organe délibérant de l'établissement public ou le conseil municipal, qui en délibère et adopte le 
projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public par 
délibération motivée ». 

Il est précisé qu’une partie de cet emplacement réservé est supprimé en tant que correction d’une 
erreur matérielle ou d’actualisation du PLU, l’emplacement réservé, mis au bénéfice de la mairie, 
concernant des parcelles déjà de propriété communale. 

Les pièces du dossier du PLU concernées par la première modification sont les suivantes : 

- Le rapport de présentation : le rapport de présentation du PLU est complété avec le présent 
rapport de présentation. 

- Le règlement écrit. 

 

Les autres pièces du PLU demeurent inchangées.  
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CHAPITRE 2 : PRESENTATION ET JUSTIFICATION DES 
MODIFICATIONS APPORTEES AU REGLEMENT  

 MODIFICATION DES RETRAITS PAR RAPPORT AUX BERGES DES TORRENTS 

Dans la règlementation des zones UA, UB, UC, AU, AUz et A, des règles de recul s’appliquent par rapport 
aux berges des torrents : 

- Dans les articles 2 relatifs aux types d’occupation et d’utilisation du sol admis sous condition, la 
règle de recul ne concerne que le Drac et le torrent d’Ancelle – un recul minimal de 15 m est 
imposé et figure au règlement graphique ; 

- Dans les articles 7 relatifs à l’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives, 
la règle de recul concerne l’ensemble des torrents – un recul minimal de 15 m est également 
imposé, mais ne figure pas sur le règlement graphique.  

L’article 7 est difficile à appliquer lors de l’instruction des autorisations des droits des sols (ADS), car les 
berges des torrents ne sont pas facilement identifiables par les instructeurs.  

Le rapport de présentation associe la règle de recul relative au Drac et au torrent d’Ancelle (article 2) à 
la gestion du risque d’inondation. Si cela n’est pas explicitement justifié pour la règle de l’article 7, celle-
ci semble également être liée au risque inondation. 

Une cartographie informative des phénomènes naturels (CIPN) a été réalisée sur la commune. Cette 
cartographie est utilisée à l’instruction des ADS – les règles de prise en compte des risques naturels dans 
les demandes d’autorisation d’urbanisme (pour les secteurs non couverts par un zonage réglementaire 
d’un plan de prévention des risques naturels approuvés) est appliqué afin de prendre en compte la 
connaissance des risques sur la commune. 

Au regard de l’existence de ce document et de sa prise en compte par le service instructeur, il est 
proposé de remplacer les règles de recul définies à l’article 7 (règle quantitative) par une règle 
alternative qualitative, permettant d’adapter le recul à la connaissance locale des risques. Les secteurs 
soumis à des phénomènes d’inondation et de crue torrentielle sont localisés par la CIPN, ce qui facilite 
l’application de la règle pour le service instructeur. 

Cette proposition s’appuie sur l’article R151-13 du code de l’urbanisme. La modification a été apportée 
dans la règlementation des zones UA, UB, UD, AU, AUZ et A. Par ailleurs, pour ces mêmes zones, lorsque 
l’article 7 impose un retrait par rapport aux berges de torrents, l’article 6 relatif à l’implantation des 
constructions par rapport aux voies et emprises publiques a également été complété sur les retraits par 
rapport aux risques naturels. 
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REGLEMENT MODIFIE (EXEMPLE DE LA ZONE UA) 

ARTICLE UA 6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

Les constructions devront être édifiées : 

▪ En alignement des constructions existantes accolées ou dites « en bande » 
▪ En alignement des voies publiques existantes, ou à modifier ou à créer 
▪ En cas de recul le long des voies publiques,  celui-ci ne peut être supérieur à 5 mètres 
▪ En alignement de toute limite figurant sur les plans graphiques (marges de recul, 

emplacements réservés...) 
▪ Les constructions peuvent s’implanter au ras de l’alignement, mais lorsqu’une marge de 

recul est portée sur les documents graphiques, celle-ci se substitue à l’alignement 
 

Un retrait pourra toutefois être imposé en fonction de la connaissance locale des risques naturels.  

ARTICLE UA 7 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 

[…] III – Retrait par rapport aux berges des torrents : 

Nonobstant les dispositions des paragraphes I et II ci-dessus, un retrait minimal supplémentaire 
pourra être imposé en fonction de la connaissance locale des risques naturels. 

- le recul devra être de 15 m des limites séparatives des torrents, que les berges soient protégées ou 
non 

[…] 
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 ASSOUPLISSEMENT DE LA REGLE RELATIVE AUX OUVERTURES ET PERCEMENTS DE FAÇADE 

Dans les zones UA, UB, UD et AU, l’article 11 règlementant l’aspect extérieur des constructions impose, 
pour les fenêtres, des proportions plus hautes que larges pour les étages courants, et carrées 
uniquement en guise de ventilation pour les combles ou les caves. 

Un assouplissement de la règle est proposé, afin que l’obligation soit remplacée par une 
recommandation. 

Cet assouplissement est également proposé dans le paragraphe spécifique aux constructions anciennes 
de l’article 11 des zones UA, UB et UD. 

REGLEMENT MODIFIE (EXEMPLE DE LA ZONE UA) 

ARTICLE UA 11 – ASPECT EXTERIEUR 

[…] 

Les ouvertures et percements de façades  

▪ Les surfaces pleines seront dominantes par rapport aux percements 

▪ Les fenêtres auront des proportions similaires à celles des constructions 

traditionnelles. Elles seront de préférence, plus hautes que larges pour les étages 

courants, carrées uniquement en guise de ventilation pour les combles ou les 

caves, et leur dimension n’excédant pas 50 cm). 

[…] 

Les constructions anciennes  

▪ […] 

▪ proportions des percements de fenêtres en façade à respecter : plus hautes que 

larges 

▪ Les fenêtres auront des proportions similaires à celles des constructions traditionnelles. 

Elles seront de préférence, plus hautes que  larges pour les étages courants, carrées 

uniquement en guise de ventilation pour les combles ou les caves, et leur dimension 

ne devra pas excéder 50cm. 
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 MODIFICATION DES REGLES CONDITIONNANT LA REALISATION DE TOITURES A PAN UNIQUE 

Dans les zones UA, UB, UD, AU et AUZ, l’article 11 règlementant l’aspect extérieur des constructions est 

composé d’un paragraphe portant sur les toitures et volumes. En fin de paragraphe, sont précisées les 

interdictions, tandis que les caractéristiques auxquelles doivent correspondre les toitures sont détaillées 

en amont. Dans un soucis de cohérence, la règlementation portant sur les toitures à pan unique a été 

déplacée étant donné que ce type de toiture n’est pas strictement interdit. 

Par ailleurs, les possibilités de réalisation de toitures à pan unique ont été élargies à tout type de 

construction (construction nouvelle, extension ou annexe), sous réserve d’être adossées à une 

construction existante ou à un mur de clôture, de présenter un volume de plain-pied, et dans la limite 

de 20 m2 d’emprise au sol. 

A noter que pour la zone AUZ, la règlementation des toitures à pan unique diffère. La formulation a 

donc été adaptée en conséquence.  
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REGLEMENT MODIFIE (EXEMPLE DE LA ZONE UA) 

ARTICLE UA 11 – ASPECT EXTERIEUR 

[…] 

Toitures et volumes : 

▪ Les toitures des constructions principales seront à deux pans. Cependant :  

✓ des toitures à 3 pans pourront être autorisées pour être en cohérence 

avec le bâti existant ; 

✓ des toitures à pan unique sont autorisées, sur une emprise au sol inférieure 

ou égale à 20 m, en cas d’adossement à une construction existante ou à 

un mur de clôture, pour des volumes de plain-pied ; 

✓ […] 

 

Sont interdits :  

 

La toiture terrasse  

Les toitures de couleur noir, rouge vif, multicolores 

Les  toitures à un seul pan excepté pour les annexes, en rez-de-chaussée, 

accolées au bâtiment principal ou au mur de clôture. 

Les formes de toitures et les couvertures spécifiques d’autres régions, 

Les couvertures de tôles plastiques ondulées,  

Les tuiles mécaniques  
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 PRECISIONS SUR LA COULEUR DES TOITURES ET DES MENUISERIES 

La couleur des toitures est règlementée. Dans la plupart des zones, les couleurs gris lauze ou proche de 
la teinte traditionnelle du bâti existant sont autorisées, et les teintes noir, rouge-vif et multicolores sont 
interdites. Afin d’éviter la réalisation de toitures trop sombres, il a été précisé que les teintes sombres 
doivent être évitées dans l’ensemble des zones du PLU. 

De même, la couleur des menuiseries n’est actuellement règlementée dans aucune zone. Afin d’éviter 
les menuiseries trop sombres, pouvant contraster avec les couleurs de toitures, il est précisé, comme 
pour les toitures, que les teintes sombres doivent être évitées dans l’ensemble des zones du PLU.  

 

REGLEMENT MODIFIE (EXEMPLE DE LA ZONE UA) 

ARTICLE UA 11 – ASPECT EXTERIEUR 

[…] 

Les menuiseries 

Les teintes sombres devront être évitées. 

Toitures et volumes : 

▪ Les couleurs de toiture autorisés :  

  

✓ Couleur traditionnelle de teinte gris lauze 

✓ Couleur proche de la teinte traditionnelle du bâti existant 

✓ Les teintes sombres devront être évitées 

[…] 

Sont interdits :  

 

La toiture terrasse  

Les toitures de couleur noir, rouge vif, multicolores 

[…] 
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 ENDUITS ET COLORATIONS : EVITEMENT DU « TOUT BOIS » ET CLARIFICATION DES REGLES 

Les chalets bois ne répondent pas aux caractéristiques locales de l’architecture. 

Ce type de construction est de ce fait interdit dans plusieurs zones du PLU (UA, UBa, AUm et au travers 

de la présente modification en AUv également). Il est proposé de clarifier l’interdiction des chalets bois 

dans ces zones et sous-zones par l’ajout d’un rappel dans le paragraphe portant sur les enduits et 

colorations de façades de l’article 11. 

Des recommandations d’évitement du « tout bois » ont également été ajoutées pour les zones UD, AUz 

et A. A noter que des différences dans la formulation existent, pour s’adapter au mieux aux règles 

préexistantes. 

A noter que ces recommandations n’ont pas été apportées aux zones UB et AU, puisqu’une distinction 

est faite au niveau des sous-zones, concernant les secteurs dans lesquels les chalets bois sont interdits 

et ceux dans lesquels les chalets bois sont autorisés.  

 

REGLEMENT MODIFIE (EXEMPLE DE LA ZONE UA) 

ARTICLE UA 11 – ASPECT EXTERIEUR 

[…] 

Enduits et colorations  

Les couleurs, tant des façades que des menuiseries, des ferronneries et des clôtures doivent 

s’inspirer des coloris traditionnels du Champsaur. 

Les façades présenteront des déclinaisons de couleurs similaires à l’architecture 

traditionnelle du bâti existant. On évitera la polychromie ainsi que le blanc et les couleurs 

vives.  

Une harmonie devra être trouvée entre les couleurs constantes (revêtement des façades) 

et les couleurs ponctuelles (volets, huisseries, portes, ferronneries,) harmonie ton sur ton ou 

en contraste. 

Les enduits : les enduits « grossiers » sont  interdits 

 

Le bois : Le bois apparent sera admis s’il est  bien intégré dans l’environnement bâti et 

naturel. 

 

Tous les éléments en bois seront traités de façon à conserver l’aspect bois 

 

Pour rappel, les chalets bois sont interdits. 

 

 

  



Commune de Forest-Saint-Julien (Hautes-Alpes) 

Modification simplifiée n°3 — rapport de présentation 

 

/// 15 /// 

 

 DEFINITION DES ANNEXES ET DES EXTENSIONS  

Le règlement écrit du PLU définit des règles propres aux annexes et aux extensions, sans toutefois les 

définir. Afin de clarifier le contenu du règlement pour les pétitionnaires, un article a été ajouté dans 

les dispositions générales pour la définition de ces termes. Ces définitions sont issues du lexique 

national de l’urbanisme. 

 

REGLEMENT MODIFIE (DISPOSITIONS GENERALES) 

ARTICLE 10 – DEFINITIONS 

1 - Annexe 

Une annexe est une construction secondaire, de dimensions réduites et inférieures à la 

construction principale, qui apporte un complément aux fonctionnalités de la construction 

principale. Elle doit être implantée selon un éloignement restreint entre les deux 

constructions afin de marquer un lien d’usage. Elle peut être accolée ou non à la 

construction principale avec qui elle entretient un lien fonctionnel, sans disposer d’accès 

direct depuis la construction principale. 

2 - Extension 

L’extension consiste en un agrandissement de la construction existante présentant des 

dimensions inférieures à celle-ci. L’extension peut être horizontale ou verticale (par 

surélévation, excavation ou agrandissement), et doit présenter un lien physique et 

fonctionnel avec la construction existante. 
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 REGLEMENTATION DES PANNEAUX SOLAIRES 

Actuellement, les panneaux solaires ne sont pas règlementés au sein du PLU. Afin de cadrer l’insertion 

paysagère de ces derniers, un paragraphe a été ajouté dans l’article 11 de l’ensemble des zones. 

 

REGLEMENT MODIFIE (EXEMPLE DE LA ZONE UA) 

ARTICLE UA 11 – ASPECT EXTERIEUR 

[…] 

Panneaux solaires 

Les panneaux solaires sont autorisés. Ils seront implantés de préférence en toiture ou au sol. 

Leur agencement ne devra pas se faire au détriment des qualités esthétiques de la 

construction. Les structures de séparation devront être de la même couleur que les 

panneaux solaires afin d’éviter le carroyage et leur surface présentera une finition mate.  

Implantés en toiture, les panneaux devront s’inscrire dans la pente de la toiture (en 

intégration ou en surimposition). 
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 REGLEMENTATION DES PERGOLAS ET DES VERANDAS 

Actuellement, les vérandas et pergolas ne sont pas règlementés au sein du PLU. La règlementation de 

l’article 11 a été adaptée pour les zones UA, UB, UD et AU, afin de cadrer l’insertion architecturale et 

paysagère de ces derniers. 

REGLEMENT MODIFIE (EXEMPLE DE LA ZONE UA) 

ARTICLE UA 11 – ASPECT EXTERIEUR 

[…] 

Principes généraux : 

L’aspect général des constructions, y compris les annexes, vérandas, pergolas et clôtures, 

devra s’harmoniser, par les volumes et les proportions, par la composition générale des 

façades, par les matériaux et les couleurs, avec la typologie architecturale dominante du 

secteur. 
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 MODIFICATION DES REGLES RELATIVES AUX TERRASSEMENTS 

Dans la plupart des zones du PLU, les terrassements et surélévations de terrain sont interdits sauf 
justifications.  

Ces justifications ne font pas partie des informations ou pièces pouvant être demandées dans le cas de 
l’instruction d’un permis de construire, conformément à l’article R*431-4 du code de l’urbanisme, et ne 
peuvent donc être légitimement demandées. Afin de résoudre ce problème, la règle a donc été 
reformulée et élargie à un principe plus large de prise en compte de la topographie dans le cadre de la 
construction, et de limitation aux terrassements. 

Cette nouvelle formulation a été mise en place pour les zones UA, UB, UD (absence de règlementation 
préalable des terrassements dans cette zone), AU, AUZ, A et N (absence de règlementation préalable 
des terrassements dans cette zone).  

REGLEMENT MODIFIE (EXEMPLE DE LA ZONE UA) 

ARTICLE UA 11 – ASPECT EXTERIEUR 

[…] 

Principes généraux : 

L’autorisation d’utilisation du sol ou de bâtir  peut être refusé ou n’être accordé que sous 

réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou 

à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives 

monumentales. 

▪ Les terrains non bâtis et les constructions de toute nature doivent être aménagés 

et entretenus de façon à ne porter atteinte ni à l’hygiène ni  la bonne tenue de 

l’agglomération, ni à l’harmonie des paysages. 

▪ L’affectation à usage exclusif de dépôt de quelque nature que ce soit, dès lors 

qu’elle est incompatible avec le caractère de la zone, la sécurité, la salubrité ou 

la commodité du voisinage est interdite. 

▪ constructeurs pourront se reporter utilement à la brochure « Construire en 

Champsaur Valgaudemar » annexée au présent dossier 

 

La construction devra respecter la topographie existante afin d’assurer une insertion 

correcte du bâtiment dans le milieu bâti ou naturel environnant. Les terrassements et 

surélévations devront être limités. 

[...] 

Sont interdits :   

▪ Toute architecture étrangère à la région et tout pastiche,  

▪ les terrassements et surélévations de terrain, sauf justifications. 
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  PRECISIONS SUR L’ORIENTATION DES FAITAGES  

L’orientation des faîtages n’est pas règlementée sur le territoire communal. On observe toutefois, à 
l’échelle de la commune, une plus forte représentation des constructions possédant un faîtage orienté 
dans le sens de la longueur.  

Afin de permettre une généralisation de ce type de construction, pour une plus grande homogénéité 
des formes urbaines, une règle a été ajoutée au sein des zones UB, UD et AU afin que les faîtages soient 
orientés dans le sens de la longueur du bâtiment. 

  

REGLEMENT MODIFIE (EXEMPLE DE LA ZONE UB) 

ARTICLE UB 11 – ASPECT EXTERIEUR 

[…] 

Toitures et volumes : 

▪ […] 

▪ Le faîtage 

✓ Le faîtage devra être orienté dans le sens de la longueur du bâtiment 
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 REGLEMENTATION DE L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS EN ZONE UC 

La zone UC est une zone à vocation artisanale réservée aux constructions à usage de commerces, de 

bureaux, de service et d’artisanat. Elle correspond à une zone d’activité existante, dite « Pellegrin ». 

Au regard des caractéristiques des constructions, seul l’aspect des clôtures et des postes de distribution 

d’énergie électrique est règlementé dans la zone au PLU actuellement opposable.  

Afin de cadrer l’insertion des constructions dans le paysage environnant, il est proposé de règlementer 

l’aspect extérieur des constructions en zone UC, en s’inspirant de la règlementation des autres zones 

du territoire, mais en en proposant une version « assouplie » au regard du caractère économique de la 

zone et des contraintes techniques et financières auxquelles certaines constructions doivent répondre. 

La règlementation suivante est proposée : 

 

REGLEMENT MODIFIE 

ARTICLE UC 11 – ASPECT EXTERIEUR 

Principes généraux : 

L’autorisation d’utilisation du sol ou de bâtir  peut être refusé ou n’être accordé que sous 

réserve de l’observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur 

architecture, leurs dimensions ou l’aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou 

à modifier, sont de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, 

aux sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives 

monumentales. 

La construction devra respecter la topographie existante afin d’assurer une insertion 

correcte du bâtiment dans le milieu bâti ou naturel environnant. Les terrassements et 

surélévations devront être limités. 

L’aspect général des constructions, y compris les annexes et clôtures, devra s’harmoniser, 

par les volumes et les proportions, par la composition générale des façades, par les 

matériaux et les couleurs, avec la typologie architecturale dominante du secteur. 

Dessin général des façades : 

L’emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de 

plâtre, agglomérés, parpaings, fibrociment, béton, etc.) est interdit. 

Les menuiseries 

Les teintes sombres devront être évitées. 

Toitures et volumes 

▪ Les toitures des constructions principales seront à deux  pans. Cependant : 

✓ des toitures à 3 pans pourront être autorisées  pour être en cohérence 

avec le bâti existant ; 

✓ des toitures à pan unique sont autorisées, sur une emprise au sol inférieure 

ou égale à 20 m2, en cas d’adossement à une construction existante ou à 

un mur de clôture, pour des volumes de plain-pied ; 
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▪ La pente des toitures devra être au minimum de 30% 

✓ La pente peut être différente pour assurer la continuité avec une 

construction voisine ou ramener le faîtage dans l’alignement général  

▪ Les matériaux de toiture autorisés :   

✓ Tuiles plates 

✓ BAC acier 

✓ Polytuile 

▪ Les couleurs de toiture autorisés :  

✓ Couleur traditionnelle de teinte gris lauze 

✓ Couleur proche de la teinte traditionnelle du bâti existant 

✓ Les teintes sombres devront être évitées 

 

Sont interdits :  

 

La toiture terrasse  

Les toitures de couleur noir, rouge vif, multicolores 

Les formes de toitures et les couvertures spécifiques d’autres régions, 

Les couvertures de tôles plastiques ondulées,  

Les tuiles mécaniques  

 

Panneaux solaires 

Les panneaux solaires sont autorisés. Ils seront implantés de préférence en toiture ou au sol. 

Leur agencement ne devra pas se faire au détriment des qualités esthétiques de la 

construction. Les structures de séparation devront être de la même couleur que les 

panneaux solaires afin d’éviter le carroyage et leur surface présentera une finition mate. 

Implantés en toiture, les panneaux devront s’inscrire dans la pente de la toiture (en 

intégration ou en surimposition). 

[…] 
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 PRECISIONS QUANT AUX CONDITIONS D’AUTORISATION DES CONSTRUCTIONS AU SEIN DE LA 
ZONE AU 

Dans les zones urbaines, les destinations de construction qui ne sont pas interdites sont autorisées, 

généralement sous réserve de respecter le caractère de la zone. Au sein de la zone AU, plusieurs 

destinations de construction sont « admises sous conditions », toutefois les conditions ne sont pas 

précisées. Afin de combler ce vide et en cohérence avec la réglementation des autres zones, la rédaction 

suivante est proposée : 

 

REGLEMENT MODIFIE 

ARTICLE AU 2 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL ADMIS SOUS CONDITIONS 

SONT ADMISES SOUS CONDITIONS, LES OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SUIVANTES : 

▪ Les constructions à usage d’habitations, de commerces, de bureaux, de services, 

d’hôtels ou de gîtes. Toutefois ces occupations et utilisations du sol ne sont admises 

que si elles respectent le caractère de la zone. 

[…] 
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 REMPLACEMENT DE LA NOTION DE SHON PAR LA NOTION DE SP 

Le décret n° 2011-2054 du 29 décembre 2011 pris pour l'application de l'ordonnance n° 2011-1539 du 

16 novembre 2011 relative à la définition des surfaces de plancher prises en compte dans le droit de 

l'urbanisme a supprimé la notion de « surface hors œuvre nette » (SHON) pour la remplacer par la 

notion de surface de plancher (SP). 

La surface hors œuvre nette  était définie par l’article R112-2 du code de l’urbanisme aujourd’hui 

abrogé. Celle-ci se basait sur la définition de la surface hors œuvre brute (SHOB).  

« La surface de plancher hors œuvre brute d'une construction est égale à la somme des surfaces de 

plancher de chaque niveau de la construction. 

Les surfaces de plancher supplémentaires nécessaires à l'aménagement d'une construction existante en 

vue d'améliorer son isolation thermique ou acoustique ne sont pas incluses dans la surface de plancher 

développée hors œuvre brute de cette construction. 

La surface de plancher hors œuvre nette d'une construction est égale à la surface hors œuvre brute de 

cette construction après déduction : 

a) Des surfaces de plancher hors œuvre des combles et des sous-sols non aménageables pour l'habitation 

ou pour des activités à caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

b) Des surfaces de plancher hors œuvre des toitures-terrasses, des balcons, des loggias, ainsi que des 

surfaces non closes situées au rez-de-chaussée ; 

c) Des surfaces de plancher hors œuvre des bâtiments ou des parties de bâtiments aménagés en vue du 

stationnement des véhicules ; 

d) Dans les exploitations agricoles, des surfaces de plancher des serres de production, des locaux destinés 

à abriter les récoltes, à héberger les animaux, à ranger et à entretenir le matériel agricole, des locaux de 

production et de stockage des produits à usage agricole, des locaux de transformation et de 

conditionnement des produits provenant de l'exploitation ; 

e) D'une surface égale à 5 % des surfaces hors œuvre affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le 

cas échéant de l'application des a, b, et c ci-dessus ; 

f) D'une surface forfaitaire de cinq mètres carrés par logement respectant les règles relatives à 

l'accessibilité intérieure des logements aux personnes handicapées prévues selon le cas aux articles R. 

111-18-2, R. 111-18-6, ou aux articles R. 111-18-8 et R. 111-18-9 du code de la construction et de 

l'habitation. 

Sont également déduites de la surface hors œuvre dans le cas de la réfection d'un immeuble à usage 

d'habitation et dans la limite de cinq mètres carrés par logement les surfaces de planchers affectées à la 

réalisation de travaux tendant à l'amélioration de l'hygiène des locaux et celles résultant de la fermeture 

de balcons, loggias et surfaces non closes situées en rez-de-chaussée. » 

La surface de plancher est définie par l’article R111-22 du code de l’urbanisme comme égale à « a 

somme des surfaces de plancher de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des 

façades après déduction : 
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1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres 

donnant sur l'extérieur ; 

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ; 

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ; 

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 

compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ; 

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à 

caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ; 

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 

bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la 

construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ; 

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux 

sont desservis uniquement par une partie commune ; 

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent le 

cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des 

parties communes intérieures. » 

Ainsi, dans l’ensemble du règlement, la notion de surface hors œuvre nette a été remplacée par la 

notion de surface de plancher. 
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 SOUBASSEMENTS ET ASPECT MAT DES FAÇADES EN ZONE AUZ 

La zone AUz correspond à une zone à vocation artisanale, située sur la RD 114, autour de Papet 
Matériaux, avant le Pont de Frappe. 

L’aspect des façades est peu réglementé et n’exclue par la réalisation de façades de teinte brillante, 

fortement visibles dans le paysage. Afin d’exclure cette possibilité, il est proposé d’imposer la 

réalisation de façades d’aspect mat (non brillant). 

De même, afin de reprendre les codes des constructions traditionnelles locales et d’éviter les 

constructions 100% bois ou bardage métallique, il est proposé d’imposer à ce type de constructions 

des soubassements maçonnés.  

REGLEMENT MODIFIE 

ARTICLE AUz 11 – ASPECT EXTERIEUR 

Dessin général des façades : 

Les différents murs d’une construction, qu’ils soient aveugles ou non, visibles ou non de la 

voie publique, doivent présenter un aspect de qualité convenable et donner des garanties 

de bonne conservation. 

Les murs devront présenter un aspect mat (non brillant). 

Les soubassements des constructions dont les façades sont en bois ou en bardage 

métallique devront être maçonnés. 

[…] 
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 INTERDICTION DES CHALETS BOIS EN ZONE AUV 

Les zones d’urbanisation futures sont divisées en trois sous-zones : 

- AUv, située au village ; 

- AUm, située à Manse ; 

- AUb, située au hameau des Peyres. 

 

Si les chalets bois sont interdits au sein de la zone AUm, seule la zone AUb comprend aujourd’hui des 
chalets bois. Cette typologie n’étant pas rencontrée traditionnellement au niveau local, il est proposé 
d’interdire également les chalets bois dans la zone AUv. 

Ci-dessous l’article AU 1 modifié. Dans un soucis de cohérence, l’article AU 11 a également été modifié 
pour expliciter l’interdiction des chalets bois dans la zone AUm et dans la zone AUv.  

REGLEMENT MODIFIE – ZONE AU 

ARTICLE AU 1 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL INTERDITS 

RAPPEL  

Néant 

SONT INTERDITS DANS L’ENSEMBLE DE LA ZONE 

1 Les constructions : 

 

▪ Destinées à l’industrie 

▪ Destinées à la fonction d’entrepôt de plus de 200 m² 

▪ Les constructions et aménagements de caractère provisoire, 

▪ Les constructions de tout type dans la zone non  aedificandi  

▪ Destinées à l’exploitation d’élevages 

▪ Les annexes techniques de type fosse à fumier pour les exploitations 

d’élevage existantes à la date d’opposabilité du PLU. 

 

2 Les lotissements à usage : 

 

▪ exclusif d’activité 

 

3 Les installations classées pour la protection de l’environnement : 

 

▪ soumises à autorisation ou déclaration 

 

4 Les campings, stationnement de caravanes : 

▪ les caravanes isolées 

▪ les terrains aménagés de camping et caravanage 

▪  les terrains destinés uniquement à la réception des caravanes 
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▪ les habitations légères de loisirs 

▪ les parcs résidentiels de loisirs 

 

5 Les installations et travaux divers suivants : 

 

▪ les parcs d’attraction 

▪ les dépôts de véhicules (neufs ou usagés) 

▪ les garages collectifs de caravanes 

 

En zones AUm et AUv, les chalets bois sont interdits. 
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 CHANGEMENT DE DESTINATION DES CONSTRUCTIONS EN ZONES AGRICOLES ET NATURELLES 

En application de l’article L151-11 du code de l’urbanisme, le règlement du PLU peut désigner, au sein 
des zones agricoles et naturelles, des « bâtiments qui peuvent faire l'objet d'un changement de 
destination, dès lors que ce changement de destination ne compromet pas l'activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. Le changement de destination est soumis, en zone agricole, à l'avis conforme de la 
commission départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers prévue à 
l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche maritime, et, en zone naturelle, à l'avis conforme de la 
commission départementale de la nature, des paysages et des sites ». 

Le règlement du PLU de Forest-Saint-Julien comporte une « liste des anciennes fermes à déclasser », 
qui correspond à ces bâtiments pouvant changer de destination vers de l’habitation. Aujourd’hui, toutes 
ses anciennes fermes ont déjà muté vers de l’habitation. La liste est donc supprimée du règlement, ainsi 
que les différentes mention y faisant référence, notamment au sein de la zone N. 

 

REGLEMENT MODIFIE 

LISTE DES ANCIENNES FERMES A DECLASSER 

Identifiant NOM de la Ferme ou du 

Propriétaire 

Situation 

cadastrale 

Lieu-Dit 

    

F1 CHABOT Bernard A 44  Village 

F2 RONDON Yves A 380 Village 

F3 REBOUL Roger A 393 Village 

F4 SINGIER Bernard et CHABOT 

Colette 

A 172 Pont de Frappe 

F5 MOTTE Joseph A 223 Entre Manse et Pont 

de Frappe 

F7 ALLEC Albert A 547 Manse limite St 

LAurent 

F6 CHABOT Raymond A 290  Manse limite St 

LAurent 

F9 ESPITALLIER Pierre B 367 Entre Manse et Les 

Peyres 

F13 CESMAT René B 407 Entre Manse et Les 

Peyres 

F14 BOREL Joël B 411  Les Peyres 

F15 PARMENTIER François et Caroline B79 Les simons 
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F8 CHABOT Bernard B 562 Manse 

F12 CESMAT Alain B 617 Entre Les Peyres et 

les Simons 

F16 PASERO Michèle et Yvette B430 Entre Les Peyres et 

Les Simons 

F10 BOREL Mireille B 389                  Entre Les Peyres et 

Manses 

F11 BOREL Elisa B388 Entre Les Peyres et 

Manses 

F18 HOORNSMAN Gerrit et Maria B88 Le Louzou 

F17 FAURE Robert B 732 Fayère 
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 SUPPRESSION DE LA REGLEMENTATION DE L’IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES 
PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE, BASEE SUR L’APPLICATION DU RSD 

Les dispositions générales précise l’existence et l’applicabilité du règlement sanitaire départemental 

(RSD), qui comporte entre autres des dispositions relatives aux eaux destinées à la consommation 

humaine, aux locaux d’habitation et professionnels, à l’élimination des déchets, à l’hygiène alimentaire 

et à l’hygiène en milieu rural. 

La règlementation de l’implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété s’appuie, dans la zone agricole, exclusivement sur les dispositions du règlement sanitaire 
départemental. Toutefois, celui-ci n’ayant pas vocation à règlementer l’implantation des constructions 
sur une même propriété, la mention est supprimée.  

A la place, un rappel des conditions d’implantation des constructions à usage d’habitation strictement 
indispensable au bon fonctionnement de l’activité agricole a été mis en place. 

REGLEMENT MODIFIE – ZONE A 

ARTICLE A8 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX AUTRES SUR 

UNE MEME PROPRIETE 

Les constructions à usage d’habitation strictement indispensable au bon 

fonctionnement de l’activité agricole devront être situées à proximité immédiate 

d’un bâtiment existant, sauf impossibilités liées à des contraintes de fonctionnement 

de l’exploitation ou topographiques.  

L’implantation des constructions les unes par rapport aux autres, qu’elles soient sur 

une même unité foncière  ou non devra être conforme  aux règles générales 

d’implantation suivant  l’article 153.4 et 153.5 du Règlement sanitaire 

départemental : 

Les constructions nouvelles obéiront aux règles de réciprocité ci-dessous : 

Construction de bâtiments à usage d’habitation sur une même unité foncière  ou 

non : 

▪ par rapport à une autre habitation : pas de prescription 

▪ par rapport à une construction à usage d’élevage existant : l’implantation sera 

conforme au règlement sanitaire départemental en vigueur, à l’article L111.3 du 

code rural et à la réglementation sur les installations classées.  

Construction de bâtiments à usage d’élevage sur une même unité foncière ou non : 

▪ par rapport à un autre bâtiment à usage d’élevage : pas de prescription 

▪ par rapport à une construction à usage d’habitation existante : l’implantation sera 

conforme au règlement sanitaire départemental : l’implantation sera conforme au 

règlement sanitaire départemental en vigueur, à l’article L111.3 du code rural, à la 

réglementation sur les installations classées et à toute autre réglementation 

imposant des contraintes d’implantation aux bâtiments agricoles par rapport aux 

habitations des tiers. 
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Cette règle, sauf l’élevage porcin à lisier,  ne s’applique toutefois pas pour l’habitation de 

l’éleveur, ni pour les installations de camping à la ferme 

 

 AJOUT D’UNE MENTION DES REGLES DE PERIMETRES DE RECIPROCITE AU SEIN DES 
DISPOSITIONS GENERALES 

Afin d’expliciter les règles afférentes aux périmètres de réciprocité, règlementées par l’article L111-3 

du Code rural, un article à ce sujet est ajouté au sein des dispositions générales et illustré d’un 

schéma. Un rappel sur l’existence de règles d’implantation au sein du schéma départemental sanitaire 

est également mis en place.  

REGLEMENT MODIFIE – DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 9 – PERIMETRES DE RECIPROCITE 

Selon l’article L.111-3 du Code rural, « lorsque des dispositions législatives ou réglementaires 

soumettent à des conditions de distance l'implantation ou l'extension de bâtiments agricoles 

vis-à-vis des habitations et immeubles habituellement occupés par des tiers, la même 

exigence d'éloignement doit être imposée à ces derniers à toute nouvelle construction et à 

tout changement de destination précités à usage non agricole nécessitant un permis de 

construire, à l'exception des extensions de constructions existantes. 

Dans les parties actuellement urbanisées des communes, des règles d'éloignement 

différentes de celles qui résultent du premier alinéa peuvent être fixées pour tenir compte 

de l'existence de constructions agricoles antérieurement implantées. Ces règles sont fixées 

par le plan local d'urbanisme ou, dans les communes non dotées d'un plan local 

d'urbanisme, par délibération du conseil municipal, prise après avis de la chambre 

d'agriculture et enquête publique. 

Dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application de l'alinéa 

précédent, l'extension limitée et les travaux rendus nécessaires par des mises aux normes des 

exploitations agricoles existantes sont autorisés, nonobstant la proximité de bâtiments 

d'habitations. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, une distance d'éloignement inférieure 

peut être autorisée par l'autorité qui délivre le permis de construire, après avis de la chambre 

d'agriculture, pour tenir compte des spécificités locales. Une telle dérogation n'est pas 

possible dans les secteurs où des règles spécifiques ont été fixées en application du 

deuxième alinéa. 

Il peut être dérogé aux règles du premier alinéa, sous réserve de l'accord des parties 

concernées, par la création d'une servitude grevant les immeubles concernés par la 

dérogation, dès lors qu'ils font l'objet d'un changement de destination ou de l'extension d'un 

bâtiment agricole existant dans les cas prévus par l'alinéa précédent. ». 
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NB1 : pour connaître le périmètre de réciprocité, prendre contact avec la Chambre 

d’Agriculture. 

NB2 : le règlement sanitaire départemental définit également des règles d’implantation qu’il 

convient de respecter (articles 153.4 et 5). 

 

 AUGMENTATION DU RECUL DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 
PUBLIQUES EN ZONE AGRICOLE 

En zone agricole, les constructions peuvent être implantées à l’alignement des voies, ou reculées d’au 
moins 5 m. Il est estimé qu’un recul de 5 m n’est pas adapté pour les bâtiments agricoles. Aussi, le recul 
a été porté à 10 m. 

REGLEMENT MODIFIE 

ARTICLE A6 – IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES 

PUBLIQUES 

Les constructions devront être édifiées en recul ou en limite : 

▪ De l’alignement des voies automobiles 

▪ En cas de recul, celui-ci ne peut être inférieur à 5 10 mètres 

▪ Les constructions peuvent s’implanter au ras de l’alignement, mais lorsqu’une marge de 

recul est portée sur les documents graphiques, celle-ci se substitue à l’alignement ; 

▪ Dans le cas d’extension des habitations mentionnées à l’article A2, celles-ci  peuvent 

bénéficier de l’alignement de la construction existante ; 

 

[…] 

  



Commune de Forest-Saint-Julien (Hautes-Alpes) 

Modification simplifiée n°3 — rapport de présentation 

 

/// 33 /// 

 

 PRECISIONS SUR L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS EN ZONE AGRICOLE 

Afin de mieux cadrer l’aspect général des constructions en zone agricole, et en cohérence avec la 
règlementation des autres zones du PLU, les modifications ci-après sont proposées. 

Par ailleurs, la possibilité de réaliser des toitures en bardeau de mélèze a été supprimée (en cohérence 
avec la règlementation des autres zones).  

REGLEMENT MODIFIE 

ARTICLE A 11 – ASPECT EXTERIEUR 

[…] 

La construction devra respecter la topographie existante afin d’assurer une insertion correcte du 
bâtiment dans le milieu bâti ou naturel environnant. Les terrassements et surélévations devront être 
limités. 

1 – DESSIN GENERAL DES FAÇADES : 

Les différents murs d’une construction, qu’ils soient aveugles ou non, visibles ou non de la 

voie publique, doivent présenter un aspect de qualité convenable et donner des garanties 

de bonne conservation. 

L’emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de 

plâtre, agglomérés, parpaings, fibrociment, béton, etc.) est interdit. 

Pour les constructions à usage d’habitation 

▪ Les volumes des constructions doivent être plus allongés que hauts 

▪ Les chalets bois sont interdits   

▪ Les fenêtres seront de préférence plus hautes que large  

▪ Pas de pavés translucides posés en façade  

 

Pour les locaux agricoles 

▪ Pas de prescriptions pour les constructions de type « hangar » en tôles 

▪ Les murs devront présenter un aspect mat (non brillant). 

 

2 – LES MENUISERIES 

Les teintes sombres devront être évitées. 

11.2.3 – TOITURES ET VOLUMES : 

Pour les constructions à usage d’habitation 

▪ La toiture comporte un minimum de deux pans  

▪ La pente des toitures est au moins de  45° 

▪ La pente des toitures pour les constructions annexes de moins de 20 

m² peut être de 30° 
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▪ La pente peut être différente pour assurer la continuité avec une 

maison voisine ou ramener ce faîtage dans l’alignement général 

▪ La pente des toitures devra être comprise entre 60% et 100% ; 

▪ La pente minimale des toitures pour les extensions et annexes de 

moins de 20 m2 peut être abaissée jusqu’à 30% ; 

▪ La pente peut être différente pour assurer la continuité avec une 

construction voisine ou ramener le faîtage dans l’alignement 

général. 

▪ La toiture terrasse est interdite 

 

▪ Les matériaux de toiture autorisés :   

✓ Tuiles plates 

✓ Bardeaux de mélèze 

✓ BAC 

▪ Les couleurs de toiture autorisés :   

✓ Couleur traditionnelle de teinte gris lauze 

✓ Couleur proche de la teinte traditionnelle 

✓ Les teintes sombres devront être évitées 

 

▪ Les couleurs de toiture interdites : noir et rouge 

▪ Les dépassés de  toiture :   

✓ Ils sont obligatoires et doivent être d’une largeur supérieure à 0.30 

mètres  

✓ Pas de dépassé pour les constructions implantées en limite de 

propriété latérale afin de permettre la contiguïté du bâti 

▪ Les balcons :   

- La transparence est à rechercher : plus de vide que de plein 

Pour les locaux agricoles 

▪ Pas de prescriptions pour les constructions de type « hangar » en tôles pour lesquels  

une couverture en fibrociment est autorisée pour une pente minimum de 30%. 

▪ La pente des toitures devra être au minimum de 30% ; 

▪ La pente peut être différente pour assurer la continuité avec une construction 

voisine ou ramener le faîtage dans l’alignement général. 

3.4. – ENDUIT ET COLORATION DE FAÇADES : 

Le ton général des façades est donné par le coloris des enduits des bâtiments anciens. Les 

façades présenteront donc des couleurs similaires à l’architecture traditionnelle. 

On évitera la polychromie ainsi que  les couleurs vives 

Une harmonie devra être trouvée entre les couleurs constantes (revêtements des façades) 

et les couleurs ponctuelles (huisseries, portes, ferronneries)  

➢ Les enduits  grossiers sont interdits 
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➢ Le bois apparent est admis s’il bien intégré dans environnement bâti et 

naturel, s’il est traité de façon à conserver son aspect bois et à condition, 

pour les constructions principales, d’éviter le « tout bois ». 

Pour les locaux agricoles 

▪ Pas de prescriptions pour les constructions de type « hangar » en tôles pour lesquels un 

bardage métal est autorisé. En cas de façade en bardage métallique, les couleurs 

sombres et vives sont interdites.  
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 PRESERVATION DES HAIES BOCAGERES AU SEIN DES ZONES AGRICOLES 

Les zones agricoles de Forest-Saint-Julien présentent une trame bocagère qualitative et utile à la 
biodiversité. Afin de les préserver, l’ajout de la mention suivante est proposé au sein de l’article 
règlementant les espaces libres et les plantations :  

REGLEMENT MODIFIE 

ARTICLE A 13 – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS – ESPACE BOISES CLASSES 

▪ Les haies bocagères existantes devront être maintenues. Toutefois : 

o l’enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des bois morts est 

autorisé ;  

o Des percements de dimensions limitées des haies bocagères sont autorisés 

pour la desserte des parcelles agricoles. 

  

▪ Les espaces non bâtis, et notamment les marges de recul par rapport aux voies et 

emprises publiques prescrites à l’article 6 doivent être aménagés et entretenus. 

 

▪ Installations, travaux divers et citernes non enterrées : des rideaux de végétation 

doivent être plantés, afin de masquer les installations 
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 PRECISIONS SUR LES DESTINATIONS DE CONSTRUCTION AUTORISEES ET INTERDITES EN ZONES 
NATURELLES 

Le règlement de la zone naturelle présente une incohérence entre l’article portant sur les destinations 
interdites (Toutes les constructions de quel type de ce soit et de quelle utilisation que ce soit sont 
interdites) et celui sur ce qui est autorisé sous condition (bâtiments pastoraux et forestiers, changement 
de destination si identifié, reconstruction et extensions des habitations). Il s’agit d’une erreur matérielle. 

Afin de corriger cette incohérence, la modification suivante est proposée : 

REGLEMENT MODIFIE 

ARTICLE N 1 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL INTERDITS 

[…] 
II – Sont interdits dans l’ensemble de la zone 

▪ Toutes les constructions de quel type de ce soit et de quelle utilisation que ce soit, à 

l’exception de ce qui est admis à l’article 2 (zone Nh) 

▪ Tous les lotissements de quel type de ce soit et de quelle utilisation que ce soit 

▪ Toutes les installations classées pour la protection de l’environnement 

▪ Tous les campings 

▪ Tous les dépôts de caravanes isolées 

▪ Tous les terrains aménagés de camping et caravanage ainsi que les terrains destinés 

uniquement à la réception des caravanes 

▪ Toutes les habitations légères de loisirs 

▪ Tous les parcs résidentiels de loisirs 

▪ les parcs d’attraction 

▪ les dépôts de véhicules usagés 

 

ARTICLE N 2 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL ADMIS SOUS CONDITIONS 

[…] 
Sont admis sous conditions : 

▪ En Zone N : le développement des bâtiments pastoraux et forestiers 

 
[…] 
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 PRECISIONS SUR LA REGLEMENTATION DE L’ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS EN 
ZONES NATURELLES 

Si les nouvelles constructions sont interdites au sein de la zone, il convient de cadrer l’aspect extérieur 

des constructions existantes. Pour rappel, l’aspect extérieur des constructions existantes peut évoluer, 

la reconstruction des habitations ayant fait l’objet d’un sinistre est autorisée et les extensions 

mesurées sont autorisées en zone Nh. 

REGLEMENT MODIFIE 

ARTICLE N 11 – ASPECT EXTERIEUR 

▪ Les constructions doivent présenter un aspect compatible avec le caractère ou 

l’intérêt des lieux avoisinants, du site et des paysages 

▪ Les constructeurs peuvent utilement consulter la brochure « Construire en 

Champsaur Valgaudemar » annexée au présent dossier 

▪ Les constructions devront respecter la topographie existante afin d’assurer une 

insertion correcte du bâtiment dans le milieu bâti ou naturel environnant. Les 

terrassements et surélévations devront être limités.  

 

1 – DESSIN GENERAL DES FAÇADES : 

Les différents murs d’une construction, qu’ils soient aveugles ou non, visibles ou non de la 

voie publique, doivent présenter un aspect de qualité convenable et donner des garanties 

de bonne conservation. 

L’emploi à nu, en parement extérieur, de matériaux destinés à être recouverts (carreaux de 

plâtre, agglomérés, parpaings, fibrociment, béton, etc.) est interdit. 

2 – LES MENUISERIES 

Les teintes sombres devront être évitées. 

3 – TOITURES ET VOLUMES 

▪ Les toitures des constructions principales seront à deux  pans. Cependant : 

✓ des toitures à 3 pans pourront être autorisées  pour être en cohérence 

avec le bâti existant ; 

✓ des toitures à pan unique sont autorisées, sur une emprise au sol inférieure 

ou égale à 20 m2, en cas d’adossement à une construction existante ou à 

un mur de clôture, pour des volumes de plain-pied ; 

▪ La pente des toitures devra être comprise entre 60% et 100% ; 

✓ La pente minimale des toitures pour les extensions de moins de 20 m2 peut 

être abaissée jusqu’à 30% 

✓ La pente peut être différente pour assurer la continuité avec une maison 

voisine ou ramener ce faîtage dans l’alignement général 

▪ Les matériaux de toiture autorisés :   

✓ Tuiles plates 

✓ BAC acier 
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✓ Polytuile 

▪ Les couleurs de toiture autorisés :  

✓ Couleur traditionnelle de teinte gris lauze 

✓ Couleur proche de la teinte traditionnelle du bâti existant 

✓ Les teintes sombres devront être évitées 

▪ Les dépassés de  toiture :   

✓ Ils sont obligatoires et doivent être d’une largeur supérieure à 0.30 mètres  

✓ Pas de dépassé pour les constructions implantées en limite de propriété 

latérale afin de permettre la contiguïté du bâti 

▪ Les percements de toitures ; 

✓ châssis vitrés posés et encastrés dans la couverture 

✓ chiens assis 

▪ Les balcons :   

✓ La transparence est à rechercher : plus de vide que de plein 

 

Sont interdits :  

La toiture terrasse  

Les toitures de couleur noir, rouge vif, multicolores 

Les formes de toitures et les couvertures spécifiques d’autres régions, 

Les couvertures de tôles plastiques ondulées,  

Les tuiles mécaniques   

 

4 – ENDUITS ET COLORATIONS  

Les couleurs, tant des façades que des menuiseries, des ferronneries et des clôtures doivent 

s’inspirer des coloris traditionnels du Champsaur. 

Les façades présenteront donc des déclinaisons de couleurs similaires à l’architecture 

traditionnelle du bâti existant. On évitera la polychromie ainsi que le blanc et les couleurs 

vives.  

Une harmonie devra être trouvée entre les couleurs constantes (revêtement des façades) 

et les couleurs ponctuelles (volets, huisseries, portes, ferronneries,) harmonie ton sur ton ou 

en contraste. 

Les enduits grossiers sont interdits 

 

Le bois  apparent est admis s’il est  bien intégré dans l’environnement bâti et naturel. 

 

Tous les éléments en bois seront  traités de façon à conserver l’aspect bois 

 

5 – ANTENNES PARABOLIQUES  

Pour des raisons d’esthétisme et de qualité paysagère,  les antennes paraboliques devront 

être posées dans un souci majeur d’intégration. 

6 – PANNEAUX SOLAIRES 

Les panneaux solaires sont autorisés. Ils seront implantés de préférence en toiture ou au sol. 

Leur agencement ne devra pas se faire au détriment des qualités esthétiques de la 

construction. Les structures de séparation devront être de la même couleur que les 

panneaux solaires afin d’éviter le carroyage et leur surface présentera une finition mate. 
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Implantés en toiture, les panneaux devront s’inscrire dans la pente de la toiture (en 

intégration ou en surimposition). 

 HARMONISATION DES PENTES DE TOITURES 

Au sein du PLU, les règles concernant les pentes de toiture diffèrent en fonction des zones. Celles-ci ne 
sont notamment pas règlementées pour la zone UC, ni pour la zone N, et des degrés sont employés 
pour règlementer la pente en zone A alors que dans les autres zones, les pentes sont données en 
pourcentage. 

Il a donc été choisi d’harmoniser les règles concernant les pentes des toitures, avec, dans les zones à 
vocation principale résidentielle, une pente comprise entre 60% et 100% et dans les zones d’activités 
ou pour les bâtiments agricoles, une pente minimale de 30%. 

A noter que les pentes autorisées étaient auparavant de 60 à 80% pour la majorité des zones (UA, UB, 
UD et AU). Celles-ci ont été étendues jusqu’à 100%, afin de mieux prendre en compte les spécificités 
locales de l’architecture du Champsaur, où des pentes de toiture fortes sont observées. 

A noter également qu’une pente comprise entre 30% et 60% est désormais autorisé pour les extensions 
de moins de 20 m2 (ce n’était auparavant le cas que pour les annexes). 

Ci-après, un récapitulatif des modifications apportées : 

Zone Règle préexistante Règle proposée 

UA - La pente des toitures est au moins de 60% à 
80% 
   - La pente des toitures pour les 
constructions annexes de moins de 20 m² 
peut être de 30% 
   - La pente peut être différente pour assurer 
la continuité avec une maison voisine ou 
ramener ce faîtage dans l’alignement général 

- La pente des toitures devra être comprise 
entre 60% et 100% ; 
- La pente minimale des toitures pour les 
extensions et annexes de moins de 20 m² 
peut être abaissée jusqu'à 30% ; 
- La pente peut être différente pour assurer la 
continuité avec une construction voisine ou 
ramener le faîtage dans l'alignement général. 

UB - La pente des toitures est au moins de  60% à 
80% 
   - La pente des toitures pour les 
constructions annexes de moins de 20 m² 
peut être de 30% 
   - La pente peut être différente pour assurer 
la continuité avec une maison voisine ou 
ramener ce faîtage dans l’alignement général 

- La pente des toitures devra être comprise 
entre 60% et 100% ; 
- La pente minimale des toitures pour les 
extensions et annexes de moins de 20 m² 
peut être abaissée jusqu'à 30% ; 
- La pente peut être différente pour assurer la 
continuité avec une construction voisine ou 
ramener le faîtage dans l'alignement général. 

UC 
 

- La pente des toitures devra être au 
minimum de 30% ; 
- La pente peut être différente pour assurer la 
continuité avec une construction voisine ou 
ramener le faîtage dans l'alignement général. 
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UD - La pente des toitures est au moins de  60% à 
80% 
   - La pente des toitures pour les 
constructions annexes de moins de 20 m² 
peut être de 30% 
   - La pente peut être différente pour assurer 
la continuité avec une maison voisine ou 
ramener ce faîtage dans l’alignement général 

- La pente des toitures devra être comprise 
entre 60% et 100% ; 
- La pente minimale des toitures pour les 
extensions et annexes de moins de 20 m² 
peut être abaissée jusqu'à 30% ; 
- La pente peut être différente pour assurer la 
continuité avec une construction voisine ou 
ramener le faîtage dans l'alignement général. 

AU - La pente des toitures est au moins de  60% à 
80% 
   - La pente des toitures pour les 
constructions annexes de moins de 20 m² 
peut être de 30% 
   - La pente peut être différente pour assurer 
la continuité avec une maison voisine ou 
ramener ce faîtage dans l’alignement général 

- La pente des toitures devra être comprise 
entre 60% et 100% ; 
- La pente minimale des toitures pour les 
extensions et annexes de moins de 20 m² 
peut être abaissée jusqu'à 30% ; 
- La pente peut être différente pour assurer la 
continuité avec une construction voisine ou 
ramener le faîtage dans l'alignement général. 

AUz - La pente des toitures est au moins de  30% - La pente des toitures devra être au 
minimum de 30% ; 
- La pente peut être différente pour assurer la 
continuité avec une construction voisine ou 
ramener le faîtage dans l'alignement général. 

A Pour les constructions à usage d'habitation 
- La toiture comporte un minimum de deux 
pans  
- La pente des toitures est au moins de  45° 
- La pente des toitures pour les constructions 
annexes de moins de 20 m² peut être de 30° 
- La pente peut être différente pour assurer la 
continuité avec une maison voisine ou 
ramener ce faîtage dans l’alignement général 
 
Pour les locaux agricoles 
- Pas de prescriptions pour les constructions 
de type « hangar » en tôles pour lesquels  une 
couverture en fibrociment est autorisée pour 
une pente minimum de 30%. 

Pour les constructions à usage d'habitation 
- La pente des toitures devra être comprise 
entre 60% et 100% ; 
- La pente minimale des toitures pour les 
extensions et annexes de moins de 20 m² 
peut être abaissée jusqu'à 30% ; 
- La pente peut être différente pour assurer la 
continuité avec une construction voisine ou 
ramener le faîtage dans l'alignement général. 
 
Pour les locaux agricoles 
- La pente des toitures devra être au 
minimum de 30% ; 
- La pente peut être différente pour assurer la 
continuité avec une construction voisine ou 
ramener le faîtage dans l'alignement général. 

N 
 

- La pente des toitures devra être comprise 
entre 60% et 100% ; 
- La pente minimale des toitures pour les 
extensions de moins de 20 m² peut être 
abaissée jusqu'à 30% ; 
- La pente peut être différente pour assurer la 
continuité avec une construction voisine ou 
ramener le faîtage dans l'alignement général. 
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 INTERDICTION DES GITES RURAUX EN ZONE AGRICOLE  

Le règlement du PLU autorise en zone agricole les constructions nouvelles de gîtes ruraux, dans la limite 
de 80 m2 de SHON (devenant par la présente procédure surface de plancher). Toutefois, les gîtes ruraux 
ne font pas partie des destinations pour lesquelles peuvent être autorisées de nouvelles constructions 
en zone agricole (sauf mise en place de secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées).  

Cette mention a donc été supprimée. 

 

REGLEMENT MODIFIE – ZONE A 

ARTICLE A 2 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL ADMIS SOUS CONDITIONS 

[…] 

1 – Les constructions destinées à l’habitation  

▪ lorsque la localisation est strictement indispensable au bon fonctionnement 

de l’activité agricole, ces constructions sont autorisées uniquement si elles 

sont édifiées simultanément ou postérieurement aux bâtiments abritant les 

activités admises dans la zone. Les nouvelles constructions devront être 

construites à proximité immédiate d’un bâtiment existant, sauf impossibilités 

liées à des contraintes de fonctionnement de l’exploitation ou 

topographiques qui devront être dûment justifiées et former un ensemble 

cohérent avec ces bâtiments ; 

 

▪ La surface hors d’œuvre nette (S.H.O.N.)surface de plancher des 

constructions neuves ne doit pas dépasser : 

✓ 250 m² pour chaque habitation 

✓ 80 m² pour un gîte rural 

✓ 10 m² pour les annexes aux constructions existantes, indépendantes 

de celles-ci 
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 AUTORISATION DES CABANES PASTORALES EN ZONE AGRICOLE 

Les constructions nécessaires à l’activité agricoles autorisées sont détaillées à l’article A 2 du règlement. 
Il s’agit : 

- Des locaux agricoles destinés au stockage des foins, céréales ou autres produits de la ferme, à 
proximité ou en continuité des bâtiments existants ; 

- Des locaux agricoles destinés à abriter les animaux  à proximité ou en continuité des bâtiments 
existants ; 

- Des locaux agricoles destinés à abriter les machines agricoles ; 

- Des extensions des bâtiments agricoles nécessaires aux activités existantes  

L’énumération ne comprend pas les cabanes pastorales, qui peuvent toutefois être utiles à l’activité 
agricole, les surfaces pastorales étant nombreuses sur la commune. Ainsi, l’ajout des cabanes pastorales 
ont été ajoutées à la liste des constructions nécessaires à l’activité agricole.  

REGLEMENT MODIFIE – ZONE A 

ARTICLE A 2 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL ADMIS SOUS CONDITIONS 

[…] 

3 – Les constructions nécessaires à l’activité agricole 

▪ local agricole destiné au  stockage des foins, céréales ou autres produits de 

la ferme, à proximité  ou en continuité des bâtiments existants 

▪ local agricole destiné à abriter les animaux  à proximité ou en continuité des 

bâtiments existants 

▪ local agricole destiné à abriter les machines  agricoles 

▪ L’extension des bâtiments agricoles nécessaires aux activités existantes n’est 

pas limitée 

▪ Cabanes pastorales 
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  MISE A JOUR DES REFERENCES AU CODE DE L’URBANISME 

Le PLU a été approuvé en date du 27 avril 2009 et la dernière procédure d’évolution du document a été 
approuvée le 8 juin 2015 (procédure de modification simplifiée). 

Depuis cette date, une refonte du code de l’urbanisme a eu lieu, engendrant une modification des 
références au code de l’urbanisme. 

Le règlement de PLU présente de nombreuses références anciennes au code de l’urbanisme : 

- lorsque l’article référencé n’a pas pu être retrouvé, y compris dans la version du code de 
l’urbanisme de 2009, la référence a simplement été supprimée ; 

- lorsque les correspondances n’ont pas pu être établies avec les références du code 
actuellement en vigueur, la référence a été supprimée ; 

- lorsque la mention n’apporte rien d’un point de vue de la règlementation, ni n’aide à la 
compréhension du règlement, la référence a également été supprimée ; 

- enfin, lorsque des règles s’appuient sur des articles aujourd’hui abrogés, la règle et sa 
références ont été supprimés – c’est le cas pour deux règles détaillées ci-après, concernant les 
antennes paraboliques et les places de stationnement. 

Dans les autres cas, les anciennes références ont été remplacées par les nouvelles références 

De même, les références aux autres documents administratifs ayant évolué sont corrigées lorsque le 
bureau d’études en a la connaissance. Il s’agit par exemple de la référence à l’arrêté préfectoral 
concernant le classement sonore des infrastructures de transport terrestres du département des 
Hautes Alpes.  

EXEMPLE DE REFERENCES SUPPRIMEES 

 

ARTICLE UA 2 – TYPES D’OCCUPATIONS ET D’UTILISATIONS DU SOL ADMIS SOUS CONDITIONS 

RAPPEL 

▪ Les ravalements sont soumis à la déclaration de travaux prévue aux 

articles R.422-3 et suivants du Code de l’Urbanisme 

▪ L’édification des clôtures est soumise à déclaration, sauf celles 

nécessaires à l’activité agricole ou forestière (article L.441.1 et suivants 

du Code de l’Urbanisme) 

 

SONT SOUMIS A AUTORISATION 

▪ Les installations et travaux divers (article R.442.2 du Code de 

l’Urbanisme) et tous travaux ayant pour effet de détruire un élément 

du paysage identifié par un Plan Local d’Urbanisme en application 

du 7° de l’article L.123.1 de l’article L151-19 du code de l’urbanisme 

et non soumis à un régime d’autorisation doivent faire l’objet d’une 

autorisation préalable au titre des installations et  travaux divers dans 

les conditions prévues par décret en conseil d’Etat (article *R421-17 

L.442.2 du Code de l’Urbanisme). 

▪ Les démolitions (article L.430-1 du Code de l’Urbanisme) 

▪ Les coupes et abattages d’arbres  dans les espaces boisés classés au 

titre de l’article L.311-1 du Code Forestier 
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▪ Les défrichements dans les espaces boisés non classés au titre de 

l’article L.311-1 du Code Forestier 

 

 

EXEMPLE DE REFERENCES REMPLACEES 
 

ARTICLE 2 – PORTEE RESPECTIVE DU REGLEMENT A L’EGARD D’AUTRES LEGISLATIONS RELATIVES 

A L’OCCUPATION DES SOLS 

Le règlement du P.L.U. se substitue aux règles générales de l’urbanisme définies au livre I, 

chapitre I du Code de l’Urbanisme, à l’exception des articles  L111-1 et 2, L111-6 à 21 et L111-

23 à 26 R.111.2, R.111.3, R.111.3.2, R.11.4, R.111.14, R.111.14.2, R.111.15, et R.111.21 qui restent 

applicables. 

 

 

EXEMPLES DE REGLES ET REFERENCES SUPPRIMEES DU FAIT D’UN APPUI SUR DES ARTICLES ABROGEES 
 

ARTICLE UA 11 – ASPECT EXTERIEUR 

[…] 

Antennes paraboliques  

Toute  antenne dont le réflecteur dépasse un mètre de diamètre est soumise au régime du 

permis de construire, en application de l’article R.421-1 du Code de l’Urbanisme. 

[…] 

 

ARTICLE UA 12 – STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles doit être assuré en dehors des voies publiques 

et correspondre aux besoins des constructions et installations. La superficie à prendre en 

compte pour le stationnement d’un véhicule est de 25m² y compris les accès. 

Les dispositions ci-après ne s’appliquent pas pour les logements locatifs financés avec un 

prêt aidé par l’Etat, où il ne peut  être exigé la réalisation de plus d’une aire de stationnement 

par logement. 

La règle applicable aux constructions et installations non prévues ci-dessous, sera celle 

auxquelles les constructions et installations seront le plus directement assimilables. Les cas 

spécifiques feront l’objet d’un examen particulier par les services compétents. 

En cas d’impossibilité architecturale ou technique d’aménager, sur le terrain de l’opération,  

le nombre d’emplacements nécessaires au stationnement, le constructeur est autorisé à 

aménager sur un autre terrain, séparé du premier, par un parcours inférieur à 100m, les 

surfaces de stationnements qui lui font défaut, à condition qu’il apporte la preuve qu’il 

réalise ou fait réaliser les dites places. Il peut également être tenu quitte de ses obligations, 

lorsqu’il est fait application de l’article L.421.3 (alinéa 3, 4 et 5) L151-33 du Code de 

l’Urbanisme (concession obtenue dans un parc public de stationnement ou versement 

d’une participation). Dans ce cas, les emplacements ainsi réalisés sont rattachés à la 

construction édifiée sur le fonds principal et ne peuvent être comptabilisés pour une autre 

opération. 
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 SUPPRESSION D’UNE REFERENCE A UNE PRESCRIPTION DE RISQUE SISMIQUE INEXISTANTE 

L’article 8 des dispositions générales indique la présence sur les plans de zonage de prescriptions 
relatives au risque sismique. Toutefois, aucune étude n’existe à l’échelle infracommunale sur les 
possibilités de risque sismique, et aucune prescription relative au risque sismique ne figure sur les plans 
de zonage. Considérant qu’il s’agit d’une erreur matérielle, cette mention est donc supprimée. 

 

REGLEMENT MODIFIE – DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 8 – PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

1 - Les risques sismiques 

Conformément au R. 123-11 du code de l’urbanisme, les zones sismiques à risques devront 

être identifiées dans les plans de zonages, sachant que, à minima : 

- dans les zones d’aléa fort, les terrains sont inconstructibles, 

- dans les zones d’aléa faible à moyen, la constructibilité ne pourra être admise 

que si elle peut être associée aux conditions spéciales visées au R.123-11, 

lesquelles seront de nature individuelle. En aucun cas, des conditions de nature 

collective (exemple : réalisation d’une digue de protection) ne pourront être 

mises en avant. 
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 CORRECTION D’ERREURS MATERIELLES 

Quelques erreurs de grammaire, d’orthographe, de style ou de typographie rencontrées ont également 
été corrigées. 
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CHAPITRE 3 :  INCIDENCES DE LA MISE EN ŒUVRE DE LA 
MODIFICATION SIMPLIFIEE 

L’objectif principal de la modification simplifiée n°3 du PLU de Forest-Saint-Julien est d’actualiser le 
règlement, afin d’améliorer la rédaction de certaines règles et de proposer de nouvelles règles au regard 
du retour d’expérience du service instructeur, mais aussi pour prendre en compte les évolutions 
règlementaires et les évolutions du territoire communal. Des erreurs matérielles ont également été 
corrigées. 

 BILAN DE L’EVOLUTION DES SURFACES DU PLU APRES MODIFICATION 

La modification simplifiée n°3 du PLU n’entraîne pas de modification du règlement graphique. Ainsi, les 
superficies des zones du PLU et les prescriptions graphiques restent inchangées.  

 INCIDENCES DU PROJET SUR LES COMPOSANTES DE L’ENVIRONNEMENT 

2.1. Incidences écologiques 

Aucune zone Natura 2000 ne concerne le territoire communal. En revanche, le territoire est concerné 
par une ZNIEFF de type 1 (Puy de Manse au sud du territoire communal) et une ZNIEFF de type 2 (Le 
Drac, la Séveraisse et leur Confluence, au nord du territoire communal). 

La carte de la trame verte et bleue du SCoT de l’aire gapençaise identifie trois corridors écologiques : 

- entre Manse et Les Simons ; 

- entre Manse et Saint-Laurent-du-Cros ; 

- en limite communale entre Forest-Saint-Julien et Romette.  

Un réservoir de biodiversité est identifié au sud du territoire et correspond aux limites de la ZNIEFF de 
type 1. 

Enfin, huit zones humides sont recensées sur le territoire communal. 

Les secteurs à enjeux écologiques sont classés en zone agricole (A) ou naturelle (N).  

Concernant la règlementation des zones agricoles, on remarquera notamment : 

- la modification de la règle d'implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
sur une même propriété, dont les nouvelles modalités sont contraignantes ; 

- une augmentation du recul des constructions par rapport aux voies et emprises publiques ; 

- l'ajout d'une règle visant à la préservation des haies bocagères existantes en zone agricole ; 

- l'ajout de l'autorisation des cabanes pastorales.  
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Concernant la règlementation des zones naturelles, les modifications concernent essentiellement 
l'aspect extérieur des constructions. Toutefois, la mention du respect nécessaire de la topographie 
existante et des limitations des terrassements et surélévations sont ajoutés. 

Au regard des modifications apportées, il est considéré que la modification simplifiée n°3 du PLU n’a 
pas d’incidence négative significative sur l’écologie. La préservation nouvelle des haies bocagères 
existantes en zone agricole pourrait même avoir une incidence positive.  

2.2. Incidences sur les risques naturels 

La commune n’est couverte par aucun plan de prévention des risques naturels prévisibles. En revanche, 
une cartographie informative des phénomènes naturels existe sur la commune. 

Le PLU avant modification impose un recul minimal de 15 m par rapport aux berges du Drac et du torrent 
d’Ancelle, matérialisé sur les plans graphiques (article 2), et un recul de 15 m également pour les autres 
cours d’eau, sans matérialisation sur les plans graphique (article 7). 

Afin de mieux prendre en compte le risque naturel de crue torrentielle sur le territoire, les règles des 
articles 6 et 7 ont été modifiées pour que le recul imposé soit basé sur la prise en compte de la 
cartographie informative des phénomènes naturels. 

Il est donc considéré que la modification simplifiée n°3 a une incidence positive sur la prise en compte 
des risques naturels par le PLU. 

2.3. Incidences sur le paysage 

Plusieurs modifications apportées au règlement écrit portent sur la règlementation de l’aspect extérieur 
des constructions : 

- Assouplissement de la règle relative aux ouvertures et percements de façade ; 

- Modification des règles conditionnant la réalisation de toitures à pan unique ; 

- Précisions sur la couleur des toitures et des menuiseries ; 

- Enduits et coloration : évitement du « tout bois » et clarification des règles ; 

- Règlementation de l’aspect des panneaux solaires ; 

- Règlementation des pergolas et des vérandas ; 

- Modification des règles relatives aux terrassements ; 

- Précisions sur l’orientation des faîtages ; 

- Règlementation de l’aspect extérieur des constructions en zone Uc ; 

- Précisions sur l’aspect extérieur des constructions en zone AUz ; 

- Interdiction des chalets bois en zone AUv ; 

- Précisions sur l’aspect extérieur des constructions en zone agricole ; 

- Précisions sur l’aspect extérieur des constructions en zone naturelle ; 

- Harmonisation des pentes des toitures ; 
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Par ailleurs, une mesure a été prise concernant la règlementation des espaces libres et plantations en 
zone agricole, de manière à maintenir les haies bocagères en zone agricole, cette mesure étant positive 
pour la préservation des paysages agraires de la commune. 

Certaines modifications vont dans le sens d’un assouplissement de règles jugées trop strictes ou 
inadaptées, tandis que d’autres permettent de mieux cadrer l’aspect extérieur des constructions. 

Dans l’ensemble, on note des incidences positives sur la prise en compte des enjeux paysagers au sein 
du PLU, par une règlementation plus adaptée de l’aspect extérieur des constructions et par la protection 
des haies de bocage en zone agricole. 

2.4. Incidences sur l’agriculture 

La plupart des modifications apportées au règlement de la zone agricole n’ont pas d’incidence directe 
sur l’activité agricole : elles concernent généralement les modalités d’implantation des constructions ou 
l’aspect des constructions en zone agricole. 

On notera cependant que l’énumération des constructions nécessaires à l’activité agricole autorisée en 
zone agricole ne comprend pas les cabanes pastorale avant modification. La modification simplifiée n°3 
du PLU permet donc de mieux prendre en compte l’activité pastorale, avec l’autorisation des cabanes 
pastorales en zone agricole. 

Par ailleurs, la modification simplifiée impose la préservation des haies de bocage en zone agricole. 
Plusieurs études indiquent que la préservation des haies de bocage présente un intérêt agronomique 
(préservation des terres contre l’érosion hydrique ou éolienne, limitation des pollutions par les intrants 
en dehors des parcelles, protection du cheptel contre les intempéries ou l’ensoleillement, amélioration 
du rendement grâce à l’effet « brise-vent », maintien d’un habitat favorable aux pollinisateurs et 
auxiliaires des cultures….) 

De ce fait, il est considéré que la modification simplifiée du PLU a une incidence positive sur l’activité 
agricole, en tant qu’elle prend mieux en compte l’activité pastorale et impose le maintien des haies 
bocagères.  

2.5. Incidences sur les espaces forestiers 

La modification n°3 du PLU corrige une incohérence sur les destinations autorisées et interdites en zone 
naturelles. Le PLU avant modification y interdisait toute construction en article N1, mais autorisait dans 
la zone le développement des bâtiments pastoraux et forestiers en article N2. 

Afin de corriger l’incohérence de rédaction, la règle retenue ne permet pas les constructions à 
destination d’exploitation forestière. Toutefois, le document avant modification ne permettait pas non 
plus explicitement ces constructions, du fait de l’incohérence mentionnée. 

2.6. Incidences sur la ressource en eau 

La modification simplifiée n’a aucune incidence sur la ressource en eau. 

2.7. Incidences sur la gestion des déchets 

La modification simplifiée n’a aucune incidence sur la gestion des déchets. 
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2.8. Incidences sur la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers 

La modification simplifiée n°3 modifie uniquement le règlement écrit du PLU. Les zones du PLU et les 
prescriptions graphiques restent inchangées. De ce fait, il est considéré que la modification simplifiée 
n°3 n’a pas d’incidence significative sur la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers.  

2.9. Incidences sur les déplacements  

Les modifications apportées au règlement ne portent aucunement sur la règlementation des articles 3 
« accès et voirie », ni sur les article 12 « stationnement ». Pour rappel, le règlement écrit est la seule 
pièce du PLU à être modifiée. 

La modification simplifiée n’a donc pas d’incidence significative sur les déplacements. 

2.10. Incidences sur les sources de pollution (émission de GES) 

La modification simplifiée n°3 du PLU n’a aucune incidence significative sur les sources de pollution et 
les émissions de gaz à effet de serre.  
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P R E A M B U L E  –  C A D R E  J U R I D I Q U E  
 

Le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Forest-Saint-Julien a été approuvé le 27 avril 2009. Après 

un an d’exercice la commune s’est aperçu que le document comporté deux erreurs matérielles minime, l’une 

au niveau du retrait par rapport à l’alignement et l’autre par rapport à la pente des toitures. Ces deux erreurs 

ont engendré de nombreux soucis dans le traitement des permis de construire. C’est pourquoi la commune 

souhaite engager une procédure de modification simplifiée comme le permet le décret n°2009-722 du 18 juin 

2009 pris en application des articles 1er et 2 de la loi n°2009-179 du 17 février 2009. 

Cette procédure est donc la première modification du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Forest-

Saint-Julien. Conformément à l’article R123-20-1 du Code de l’Urbanisme, la procédure de modification 

simplifiée est utilisée ici afin de rectifier des erreurs matérielles. 

Ces modifications n’ont pas pour objet ou pour effet de porter atteinte aux prescriptions édictées en 

application du 7° de l'article L 123-1, c'est-à-dire qu'elles ne peuvent porter atteinte aux lieux (quartiers, îlots, 

immeubles, espaces publics, monuments, sites et secteurs à protéger) particulièrement protégés et 

réglementés en raison de leur nature culturelle, historique ou écologique. 

Aux termes de l’article L. 123-13 du code de l’urbanisme, la modification simplifiée est adoptée par le 

conseil municipal par délibération motivée, après que le projet de modification et l'exposé de ses motifs ont 

été portés à la connaissance du public, en vue de lui permettre de formuler des observations, pendant un 

délai d'un mois préalablement à la convocation de l'assemblée délibérante. L’article R. 123-20-2 précise les 

points suivants : 

 un avis précisant l'objet de la modification simplifiée, le lieu et les heures où le public pourra 

consulter le dossier et formuler des observations est publié en caractères apparents dans un 

journal diffusé dans le département et affiché en Mairie 

 l’avis est publié 8 jours au moins avant le début de la mise à disposition du public et affiché dans 

le même délai et pendant toute la durée de la mise à disposition. 

 le projet de modification, l'exposé de ses motifs, ainsi que le registre permettant au public de 

formuler ses observations, sont mis à sa disposition en mairie 

La délibération approuvant la modification du plan est affichée pendant un mois en mairie. Mention de 

cet affichage est insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département. 

 

Les pièces du dossier de PLU concernées par la seconde modification sont les suivantes : 

- Le rapport de présentation. Le rapport de présentation du PLU approuvé est complété avec le 

rapport de présentation de la présente modification qui explique les choix effectués, les 

modifications introduites dans le cadre de cette procédure et leur incidence sur l’environnement. 

- Le règlement - document écrit. Seuls les articles 6 et 11 du règlement sont modifiés. Les plans de 

zonages ne sont pas impactés. 
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I .  E X P O S E  D E S  M O T I F S  D E S  C H A N G E M E N T S  

A P P O R T E S  
 

I .1. MODIFICATION DE L’ARTICLE 6 

Suite à l’examen de plusieurs permis de construire, revenu négatif, le conseil municipal s’est aperçu 

d’une erreur matérielle au niveau de l’article 6 relatif au retrait par rapport à l’alignement et ceux sur les 

zones suivantes : UB, AU, AUz et A. 

En effet, il est indiqué qu’ « en cas de recul le long des voies publiques, celui-ci ne peut être supérieur à 

5 mètres ». Or cette formulation n’était pas souhaitée lors de l’élaboration du document et pose des 

problèmes par rapport à l’évacuation de la neige et aux décharges de toits lors de fortes chûtes de neiges. 

L’objectif de cet article était tout autre, car il s’agissait d’éloigner les constructions des voies afin d’éviter des 

désagréments pour les usagers et pour les habitants. De fait, cette erreur matérielle doit être corrigée. 

C’est pourquoi, la formulation va être changée pour devenir la suivante : « en cas de recul le long des 

voies publiques, celui-ci ne peut être inférieure à 5 mètres » sur les articles UB6, AU6, AUz6 et A6. Par la 

présente l’erreur matérielle est ainsi corrigée. 

 

I .2. MODIFICATION DE L’ARTICLE 11 DE LA ZONE A 

Lors de l’instruction de permis de construire de bâtiments agricoles, il est apparu une erreur matérielle 

dans l’article 11, relatif à l’aspect extérieur des constructions, de la zone A. En effet, l’objectif du PLU, en 

zone A et pour les bâtiments agricoles, était de mettre une pente minimum de 30%. Or, cette pente de 30% 

s’est transformée en une pente de 30°. 

La présente modification s’attache à réparer cette « faute de frappe », en transformant cet alinéa de la 

façon suivante : « Pour les locaux agricoles, pas de prescriptions pour les constructions de type « hangar » 

en tôles pour lesquels une couverture en fibrociment est autorisée pour une pente minimum de 30%. » au 

lieu de 30°. 
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I I .  I N C I D E N C E S  S U R  L E  R E G L E M E N T  
 

La présente modification simplifiée du PLU va faire évoluer le règlement des zones UB, AU, AUz et A. 

cette partie présente les différentes modifications 

 

ZONE UB 

 

Caractère de la zone UB : 

Aucune modification 

 

SECTION 1 : Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

ARTICLE UB 1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

Aucune modification 

ARTICLE UB 2 : Occupations et utilisations du sol admis 

Aucune modification 

 

SECTION 2 : Conditions de l’occupation du sol 

ARTICLE UB 3 : Accès et voirie 

Aucune modification 

ARTICLE UB 4 : Desserte par les réseaux 

Aucune modification 

ARTICLE UB 5 : Caractéristiques des terrains 

Aucune modification 

ARTICLE UB 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques 

Les constructions devront être édifiées : 

 En alignement des constructions existantes accolées ou « en bande » 

 En alignement des voies publiques existantes, ou à modifier ou à créer 

 En cas de recul le long des voies publiques,  celui-ci ne peut être inférieur à 5 mètres 
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 En alignement de toute limite figurant sur les plans graphiques (marges de recul, 

emplacements réservés..) 

 Les constructions peuvent s’implanter au ras de l’alignement, mais lorsqu’une marge de 

recul est portée sur les documents graphiques, celle-ci se substitue à l’alignement 

 

ARTICLE UB  7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Aucune modification 

ARTICLE UB 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 

une même propriété 

Aucune modification 

ARTICLE UB 9 : Emprise au sol 

Aucune modification 

ARTICLE UB 10 : Hauteur maximum des constructions 

Aucune modification 

ARTICLE UB 11 : Aspect extérieur 

Aucune modification 

ARTICLE UB 12 : Stationnement 

Aucune modification 

ARTICLE UB 13 : Espaces libres et plantations – Espaces boisés 

Aucune modification 

 

SECTION 3 : Possibilités maximales d’occupation du sol 

ARTICLE UB  14 : Coefficient d’Occupation du Sol 

Aucune modification 
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ZONE AU 

 

Caractère de la zone AU : 

Aucune modification 

 

SECTION 1 : Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

ARTICLE AU 1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

Aucune modification 

ARTICLE AU 2 : Occupations et utilisations du sol admis 

Aucune modification 

 

SECTION 2 : Conditions de l’occupation du sol 

ARTICLE AU 3 : Accès et voirie 

Aucune modification 

ARTICLE AU 4 : Desserte par les réseaux 

Aucune modification 

ARTICLE AU 5 : Caractéristiques des terrains 

Aucune modification 

ARTICLE AU 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques 

Les constructions devront être édifiées : 

 En alignement des constructions existantes accolées ou « en bande » 

 En alignement des voies publiques existantes, ou à modifier ou à créer 

 En cas de recul le long des voies publiques,  celui-ci ne peut être inférieur à 5 mètres 

 En alignement de toute limite figurant sur les plans graphiques (marges de recul, 

emplacements réservés..) 

 Les constructions peuvent s’implanter au ras de l’alignement, mais lorsqu’une marge de 

recul est portée sur les documents graphiques, celle-ci se substitue à l’alignement 
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ARTICLE AU  7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Aucune modification 

ARTICLE AU 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 

une même propriété 

Aucune modification 

ARTICLE AU 9 : Emprise au sol 

Aucune modification 

ARTICLE AU 10 : Hauteur maximum des constructions 

Aucune modification 

ARTICLE AU 11 : Aspect extérieur 

Aucune modification 

ARTICLE AU 12 : Stationnement 

Aucune modification 

ARTICLE AU 13 : Espaces libres et plantations – Espaces boisés 

Aucune modification 

 

SECTION 3 : Possibilités maximales d’occupation du sol 

ARTICLE AU  14 : Coefficient d’Occupation du Sol 

Aucune modification 
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ZONE AUz 

 

Caractère de la zone AUz : 

Aucune modification 

 

SECTION 1 : Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

ARTICLE AUz 1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

Aucune modification 

ARTICLE AUz 2 : Occupations et utilisations du sol admis 

Aucune modification 

 

SECTION 2 : Conditions de l’occupation du sol 

ARTICLE AUz 3 : Accès et voirie 

Aucune modification 

ARTICLE AUz 4 : Desserte par les réseaux 

Aucune modification 

ARTICLE AUz 5 : Caractéristiques des terrains 

Aucune modification 

ARTICLE AUz 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques 

Les constructions devront être édifiées : 

 En alignement des voies publiques existantes, ou à modifier ou à créer 

 En cas de recul le long des voies publiques,  celui-ci ne peut être inférieur à 5 mètres 

 En alignement de toute limite figurant sur les plans graphiques (marges de recul, 

emplacements réservés..) 

 Les constructions peuvent s’implanter au ras de l’alignement, mais lorsqu’une marge de 

recul est portée sur les documents graphiques, celle-ci se substitue à l’alignement 
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ARTICLE AUz  7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Aucune modification 

ARTICLE AUz 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 

une même propriété 

Aucune modification 

ARTICLE AUz 9 : Emprise au sol 

Aucune modification 

ARTICLE AUz 10 : Hauteur maximum des constructions 

Aucune modification 

ARTICLE AUz 11 : Aspect extérieur 

Aucune modification 

ARTICLE AUz 12 : Stationnement 

Aucune modification 

ARTICLE AUz 13 : Espaces libres et plantations – Espaces boisés 

Aucune modification 

 

SECTION 3 : Possibilités maximales d’occupation du sol 

ARTICLE AUz  14 : Coefficient d’Occupation du Sol 

Aucune modification 



MODIFICATION SIMPLIFIEE N°1 DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE FOREST-SAINT-JULIEN 6 avril  2010

 

 
M G  C o n c e p t  I n g é n i e r i e  –  A l l é e  d e s  F a u v e t t e s  –  R é s i d e n c e s  L e s  F a u v e t t e s  

–  n  1 2  –  0 5 2 0 0  E M B R U N  - w w w . m g c o n c e p t . n e t
Page 11 

ZONE A 

 

Caractère de la zone A : 

Aucune modification 

 

SECTION 1 : Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol 

ARTICLE A 1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

Aucune modification 

ARTICLE A 2 : Occupations et utilisations du sol admis 

Aucune modification 

 

SECTION 2 : Conditions de l’occupation du sol 

ARTICLE A 3 : Accès et voirie 

Aucune modification 

ARTICLE A 4 : Desserte par les réseaux 

Aucune modification 

ARTICLE A 5 : Caractéristiques des terrains 

Aucune modification 

ARTICLE A 6 : Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises 

publiques 

Les constructions devront être édifiées en recul ou en limite : 

 De l’alignement des voies automobiles 

 En cas de recul, celui-ci ne peut être inférieur à 5 mètres 

 Les constructions peuvent s’implanter au ras de l’alignement, mais lorsqu’une marge de 

recul est portée sur les documents graphiques, celle-ci se substitue à l’alignement 

ARTICLE A  7 : Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Aucune modification 
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ARTICLE A 8 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur 

une même propriété 

Aucune modification 

ARTICLE A 9 : Emprise au sol 

Aucune modification 

ARTICLE A 10 : Hauteur maximum des constructions 

Aucune modification 

ARTICLE A 11 : Aspect extérieur 

11.2 – TOITURES ET VOLUMES : 

Pour les constructions à usage d’habitation 

 La toiture comporte un minimum de deux pans  

 La pente des toitures est au moins de  45° 

 La pente des toitures pour les constructions annexes de moins de 20 m² peut être de 30° 

 La pente peut être différente pour assurer la continuité avec une maison voisine ou ramener 

ce faîtage dans l’alignement général 

 La toiture terrasse est interdite 

Les matériaux de toiture autorisés :  

 Tuiles plates 

 Bardeaux de mélèze 

 BAC 

Les couleurs de toiture autorisés :  

 Couleur traditionnelle de teinte gris lauze 

 Couleur proche de la teinte traditionnelle 

Les couleurs de toiture interdites : Noir et rouge 

Les dépassés de  toiture :  

 Ils sont obligatoires et doivent être d’une largeur supérieure à 0.30 mètres  

 Pas de dépassé pour les constructions implantées en limite de propriété latérale afin de 

permettre la contiguïté du bâti 

Les balcons :  - La transparence est à rechercher : plus de vide que de plein 
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Pour les locaux agricoles 

Pas de prescriptions pour les constructions de type « hangar » en tôles pour lesquels  une 

couverture en fibrociment est autorisée pour une pente minimum de 30%. 

ARTICLE A 12 : Stationnement 

Aucune modification 

ARTICLE A 13 : Espaces libres et plantations – Espaces boisés 

Aucune modification 

 

SECTION 3 : Possibilités maximales d’occupation du sol 

ARTICLE A 14 : Coefficient d’Occupation du Sol 

Aucune modification 
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I I I .  I N C I D E N C E S  S U R  L ’ E N V I R O N N E M E N T  
 

Conformément à l’article R123-20-1 du Code de l’Urbanisme, la procédure de modification simplifiée n’a 

aucune conséquence sur l’environnement car il s’agit simplement de modifier des erreurs matérielles. 
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